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Dispositif de Suivi des Recommandations des       
 Assises Nationales de l’Education et de la Formation

Edito par Cheikh Mbow Dirpub                              

Le présent Bulletin parait à la veille du Conseil Présidentiel sur les recommanda-
tions issues des Assises Nationales de l’Education et de la Formation (ANEF). La 
COSYDEP a toujours rappelé que les ANEF constituent une forte opportunité car 
ayant produit des recommandations consensuelles dont l’application reste atten-
due. Elle avait fait un pari qu’avec la tenue des Assises et l’entretien des consen-
sus qui en sont issus, notre pays serait épargné des turbulences récurrentes pour 
disposer d’un système éducatif qui reconnecte l’école à la société. Pour rappel, la 
COSYDEP avait valablement contribué aux Assises avec la production du Livre 
Blanc sur l’Education qui donnait la parole aux bénéficiaires et commanditaires de 
l’éducation. Elle insistait sur la nécessite d’entretenir cette flamme d’espoir à tra-
vers la mise en place d’un comité de suivi multi acteurs, l’organisation d’un conseil 
interministériel en prélude au conseil présidentiel. Aujourd’hui que l’espoir renait, la 
dynamique doit être maintenue et renforcée. Nous espérons que :

- le Président de la République rassurera sur la place prioritaire de l’éducation         
  comme clé de développement et d’émergence durables ;

- le dispositif de suivi et de mise en œuvre restera suffisamment inclusif et partici  
  patif avec des comités à toutes les échelles en vue de garantir le portage social   
  des recommandations ;

- le décloisonnement des axes et des secteurs de développement s’appuiera sur   
  une plus grande cohérence organisationnelle ainsi qu’un rétablissement     
  de l’équité dans le traitement des agents ;

- les acteurs profiteront des grandes vacances pour consolider les décisions prési 
  dentielles et se résoudre à les mettre en œuvre ;

- le renforcement de la décentralisation de l’éducation sera enfin une réalité, en   
  responsabilisant davantage les communautés, en rétablissant la confiance et le    
  respect entre les acteurs, en respectant les obligations de chaque acteur.
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Les recommandations issues des Assises Nationales de l’Education et de la Formation(ANEF) par Diéne Manka

Instruire, qualifier, socialiser : c’est le triptyque proposé par les ANEF pour une école sénégalaise de qualité. Trente trois ans après 
les Etats généraux de l’Education et de la Formation, les ANEF veulent instaurer une école sénégalaise de la réussite. Sur les trois 
cent recommandations formulées, quelques points majeurs peuvent être retenus, dont : 
     - le code de l’éthique et de la déontologie mais aussi le serment de l’enseignant, pour des enseignants imbus de vertus et   
       de conscience professionnelle
     - des  réformes  dans le mode de recrutement des enseignants : des niveaux de profil relevés, soit le baccalauréat pour   
       le préscolaire et l’élémentaire et la maitrise ou le master pour le secondaire
     - un pacte de stabilité : pour favoriser un dialogue permanent et inclusif entre le gouvernement et les partenaires sociaux  
     - la mise en place d’un observatoire de veille et d’alerte pour le suivi des engagements et le respect des accords
     - la promotion de l’éducation non formelle et de l’alphabétisation avec l’intégration des langues nationales et de    
       l’éducation religieuse mais aussi la modernisation des  daaras       
     - la promotion de la formation professionnelle, en lien avec l’augmentation des effectifs d’apprenants et l’adéquation   
       formation/emploi. Les ANEF veulent instaurer une école sénégalaise de la réussite.

Coin en classe 

LE COIN «EN CLASSE». Depuis 2011, la COSYDEP est en partenariat avec la 
RFM (Radio Futurs Médias), dans le cadre de l’émission «En Classe», la rubrique 
hebdomadaire consacrée à l’éducation et diffusée tous les Lundis. Au cours des trois 
derniers mois, plusieurs thèmes ont été traités, dont ceux sur le suivi des Assises de 
l’éducation, la réforme des daaras, la réduction du budget des établissements scolai-
res et les infrastructures scolaires.

SUIVI DES ANEF : Les populations se sont réjouies de la tenue des ANEF dont elles 
demandent l’application des conclusions. L’Etat rassure et déclare que ces recom-
mandations seront mises en œuvre

REFORME DES DAARAS : Le projet de loi sur la réforme des daaras a suscité une 
vive polémique. Beaucoup de maitres d’école coranique ont manifesté leur opposi-
tion à ce projet car estimant qu’il n’y a pas eu de concertation. Ce que conteste le 
Gouvernement : selon  le Directeur de la Planification et de la  Réforme de l’Edu-
cation, il y a eu des concertations avec les chefs religieux et les maitres d’écoles 
coraniques

REDUCTION DU BUDGET DES ETABLISSEMENTS : Cette année, une baisse 
drastique du budget des lycées et collèges a été notée. L’Etat parle de restriction 
budgétaire qui touche presque toutes les structures publiques, alors que les chefs 
d’établissements s’en plaignent et se demandent comment ils vont gérer le reste de 
l’année scolaire face aux conséquences sur le fonctionnement des établissements.
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«Nous vou-
lons une 
école ancrée 
sur les va-
leurs séné-
galaises, une 
école pour 
les sénéga-
lais et par les 
sénégala is 
», telle est 

l’ambition des Assises de l’éducation. M. 
Sall revient ici sur les recommandations  
et regrette le retard dans l’application des 
conclusions. Entretien.

BULLETIN EPT  : professeur, que rete-
nez-vous des Assises de l’éducation et 
de la formation tenues du 28 au 30 Août 
2014?

ABDOU SALAM SALL : J’en retiens le 
paradoxe entre le talent immense au Sé-
négal et la situation de notre système édu-
catif. Nous avons questionné les Sénéga-
lais sur quel type d’école ils veulent. 

A ce propos, des consultations citoyennes 
et des ateliers pré-assises thématiques 
ont été organisés. Il y a eu aussi des con-
tributions sur le site web et des Sénéga-
lais de la diaspora, de la COSYDEP et du 
Forum civil.

Quelles sont les grandes recommanda-
tions de ces assises?
C’est la nécessité de la refondation de 
l’école sénégalaise, qui doit se faire sur au 
moins deux décennies. Les Assises ont 
proposé une éducation aux valeurs séné-
galaises. Quatre valeurs ont été retenues 
: le respect, la foi, la créativité et la soli-
darité. Nous avons ajouté deux slogans : 
«apprendre à apprendre» et «apprendre 
à entreprendre». En plus, que l’éducation 
religieuse soit obligatoire pendant dix ans, 
sans compter la promotion de nos langues 
nationales. Il nous faut une école enraci-
née dans nos valeurs mais ouverte sur les 
valeurs du monde, avec les sciences et 
les technologies.

Plus de huit mois après les Assises, où 
en est le suivi des recommandations?
Depuis le dépôt des conclusions des ANEF, 
nous n’avons eu aucun contact avec le 
Gouvernement. Même pas une lettre de 
remerciements ou de félicitations de la 
part du Ministre de l’Education ou du Pre-
mier Ministre ou encore du Président de 
la République. Aucune information depuis 
lors. Une fois, nous avons entendu, dans 
le communiqué du conseil des ministres, 
le Président donner des instructions pour 
l’application des conclusions des Assises. 
Mais ce qui est important, c’est que nous 
avons reçu les félicitations de la société, 
des sénégalais. J’ai même peur pour le 
Gouvernement parce qu’aujourd’hui des 
syndicats d’enseignants, des organisa-
tions de la société civile et des citoyens 
élèvent la voix pour demander l’applica-
tion des recommandations des Assises. 
Ce qui signifie que les populations se sont 
approprié les conclusions des Assises. Ce 
qui est regrettable, c’est que des pays voi-
sins vont prendre ces conclusions dispo-
nibles en ligne pour les appliquer.



Education Nationale : organes de gouvernance par Rokhaya Ly 

Dans le cadre  de la mise en œuvre  du 
Programme d’Amélioration de la Qualité 
de l’Equité et de la Transparence (PA-
QUET/Education-Formation), le Ministère 
de l’Education nationale a entrepris des  
réformes pour améliorer la gouvernance 
de ce  secteur. Une évaluation interne et 
externe du PDEF a permis d’alimenter le 
PAQUET, notamment pour la promotion 
d’une gouvernance inclusive et transpa-
rente qui constitue le troisième pilier du 
PAQUET. 

En cela, il  a été prouvé que, sur la période 
2000-2011, beaucoup de ressources ma-
térielles, humaines, financières ont été 
injectées dans le système, mais qui n’ont 
pas connu une utilisation efficiente. Dans 

le passé, la mise en œuvre des politiques 
d’éducation et de formation, a toujours 
souffert de la multiplicité des centres de 
décision, sans  coordination, ni cohéren-
ce. Pour pallier ces insuffisances dans le 
pilotage stratégique, il a été mis en place, 
aux niveaux central et décentralisé, un 
dispositif participatif de pilotage et de ges-
tion qui doit renforcer les mécanismes de 
coordination et de suivi à tous les éche-
lons du système.

La mise en route du processus
Au regard du dispositif, le développement 
du secteur repose sur une planification 
décentralisée. Ainsi, les projets d’école et 
d’établissement représentent des cadres 
opérationnels de partenariat, regroupant 

les collectivités locales, les organisations 
communautaires, les services adminis-
tratifs et scolaires déconcentrés, les par-
tenaires au développement et la société 
civile. Depuis 1993, la gestion déconcen-
trée et décentralisée a été renforcée avec 
la promulgation de textes réglementaires 
qui marquent l’option irréversible pour une 
administration de proximité. 

C’est dans ce cadre qu’ont été mis en 
place des organes de gestion de la gou-
vernance  comme les Comités de gestion 
d’école (CGE), les Comités locaux de 
l’Education et de la Formation (CLEF) et 
les Gouvernements scolaires composés 
d’élèves.

Education Nationale: Parole de militant propos recueillis par Cheikh Mbow et transcrits par Richard Ndiaye
En voilà une face du Professeur 
Amadou Makhtar Mbow que beau-
coup parmi nous ignoraient. Il a 
accédé aux plus hautes fonctions 
nationales et internationales, alors 
qu’il a failli ne jamais être à l’école 
française. Dans cette première par-
tie de «Paroles de militant», l’an-
cien Directeur général de l’Unesco 

revient sur les péripéties de son entrée à l’école française, 
non sans raconter les discriminations, dont il a fait l’objet 
durant son parcours. Morceau choisi….

Racontez-nous l’histoire de Amadou Makhtar Mbow et l’éco-
le française ?  
A notre époque, nos parents étaient réticents à l’école française. 
La priorité pour eux, c’était d’abord l’enseignement religieux et 
l’école coranique. Donc, ils considéraient que l’école française 
pervertissait notre esprit, dans la mesure où aller à l’école fran-
çaise, signifiait perdre d’abord sa culture et l’élément fondamen-
tal de la culture était religieux. J’y suis allé moi-même par hasard. 
Comment ça s’est passé ? Entre 1927 - 1928, je ne me rappelle 
plus, il existait au Sénégal un enseignement coranique un peu 
partout. Tous les enfants en âge scolaire, notamment les mu-
sulmans, allaient à l’école coranique. Nos parents ne pouvaient 
même pas comprendre qu’on puisse envoyer un enfant à l’école 
française (…..). 

Les écoles françaises ont commencé à se développer dès 1855, 
quand on a créé le bataillon des tirailleurs sénégalais, mais les 
Sénégalais n’y allaient pas. C’est Faidherbe qui, évidemment, a 
trouvé l’astuce qui a permis la naissance et le développement 
de l’école (…). Personnellement mon entrée à l’école est liée à 
Blaise Diagne. Entre 1927-1928, il y a eu un accord entre Blaise 
Diagne et les Français, sur le prix de l’arachide. Ngalandou Diouf 
qui avait soutenu Diagne et beaucoup de jeunes Saint-Louisiens 
se détournent de Diagne et disent que celui-ci a trahi les paysans 
sénégalais. Alors Blaise Diagne a entrepris une tournée appelée 
tournée des grands électeurs, dont mon père. C’est au domicile 
de mon père à Louga qu’il m’a vu et il a demandé à mon père, si 
j’allais à l’école française. Mon père lui répondit non, parce que 
je suis à l’école coranique et qu’à la fin, il m’enverra en Mauri-
tanie poursuivre mes études islamiques. Alors Blaise Diagne a 
insisté en lui disant que si j’ai le Baccalauréat demain, je ferai 
parti de ceux qui vont remplacer les toubabs aux postes de déci-
sion. Mais mon père dira toujours non. Et puis, je ne sais pas ce 
qui s’est passé après, parce qu’en 1929, il décide de m’envoyer 
à l’école française. J’ai alors réussi à l’école primaire, malgré les 

discriminations. Nous étions à peu près une quarantaine à l’en-
trée de l’école, dont un de mes cousins, qui est devenu commis-
saire central de police après les indépendances et un autre de 
mes camarades, qui s’appelait Doudou Guèye «Nago» … Nous 
avons été parmi les meilleurs de l’école ; nous sommes rentrés 
à l’école à des âges différents, même si moi, j’étais le plus jeu-
ne. Sur les quarante élèves, seuls dix ont été reçus au Certificat 
d’études. Mais l’instituteur qui était directeur d’école, refuse de 
nous présenter à autre chose qu’au Certificat d’études. Il esti-
mait qu’on ne devait pas dépasser le Certificat d’études, parce 
que les Africains reçus au Certificat, pouvaient être moniteurs 
de l’enseignement, commis, agents du commerce etc… et que 
ça suffisait. Son idée était que les Africains n’étaient pas aptes à 
des études au-delà du Certificat d’études. Et pour nous montrer 
cela, il nous disait chaque jour : «Vous êtes des nègres, vous 
resterez des nègres.» Mais ce qui était bizarre dans la classe, 
il y avait des blancs que nous dépassions au moment où notre 
fameux instituteur disait que nous n’avions pas les capacités à 
faire des études au-delà du Certificat d’études. Je crois d’ailleurs, 
que c’est ce qui nous a poussés tous, à travailler davantage, 
pour réussir à l’école (…)

Quelles sont les luttes auxquelles vous avez pris part jus-
qu’à votre fonction de Directeur général de l’Unesco ?
Ce serait une longue histoire, mais je vais la résumer. Quand j’ai 
eu mon Certificat d’études, mon père m’a amené à Saint-Louis, 
pour me faire inscrire au lycée Faidherbe. Mais on lui a refusé 
mon admission au lycée. Le proviseur, qui s’appelait Monsieur 
Rousseau, dit à mon père qu’il ne peut pas me prendre, parce 
que j’ai dépassé l’âge d’entrer au lycée. J’avais plus de 14 ans. 
N’ayant pas été admis au lycée, mon père m’amène à Dakar 
où j’ai fait le cours commercial de la Chambre de commerce de 
Dakar. J’ai fait un examen d’admission après avoir fait deux ans 
au cours commercial. J’ai fait un examen de commis. J’ai tra-
vaillé comme commis dans l’administration à l’âge de 15 et j’ai 
été affecté au bureau du Courrier, qui se trouvait au Cabinet du 
Gouverneur. Mais j’avais décidé de continuer mes études. Alors, 
je m’étais inscrit à l’Ecole universelle de Paris, pour apprendre 
surtout le Français. En même temps, je me suis inscrit à Dakar, à 
un cours d’aviation populaire et c’est là où j’ai commencé à faire 
la mathématique, la physique etc… Ensuite j’ai fait le scoutisme, 
éclaireur de France. J’étais le premier commissaire africain des 
éclaireurs de Dakar. Il y en avait d’autres, qui étaient au lycée 
Delafosse, au lycée Van Vo (Lamine Guèye). Mes camarades du 
lycée Van Vo, dont des blancs, me prêtaient des livres de litté-
rature française. J’ai lu à l’époque tous les classiques Larousse, 
avant d’aller préparer le Baccalauréat (…)

A Suivre….
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Les élèves rencontrés demandent aux 
autorités et aux enseignants de tirer des 
enseignements du sauvetage in extrémis 
des années scolaires. Selon certains d’en-
tre eux, l’Etat a le devoir de respecter ses 
engagements envers les enseignants qui, 
eux aussi, n’ont pas le droit d’hypothéquer 
l’avenir des élèves. 

Moussa Fall élève, au Moyen secon-
daire : « la crise n’avait pas sa raison 
d’être. Nous avons beaucoup peiné avec 
la crise scolaire qui a tellement perduré, 
alors qu’elle n’avait pas sa raison d’âtre. 
Avant d’être élu, le Président de la Répu-
blique avait donné l’assurance, publique-
ment, que si jamais il était élu, les crises 
scolaires seraient réglées. Au moment où 
je parle, nous sommes à deux mois des 
examens prévus en juillet et nous n’avons 
encore presque rien écrit. C’est inaccep-
table de voir que nos camarades du privé 
ont  de l’avance sur nous» 
Awa Diouf, élève au Moyen secondaire 
: «C’est l’Etat qui a  tort. Je blâme le ré-
gime de M. Macky Sall parce qu’il n’avait 
pas le droit de laisser la situation pourrir. 

C’est toujours des grèves récurrentes 
qui minent le système éducatif depuis le 
temps de Me Wade jusqu’à maintenant. 
C’est uniquement nous les élèves qui en 
pâtissons chaque année. Le régime et les 
enseignants nous sacrifient uniquement 
à cause d’intérêts personnels. Actuelle-
ment, sur neuf mois, nous n’allons ap-
prendre que trois mois, alors que même 
les neuf mois ne suffisent pas à certains 
professeurs pour terminer leur program-
me !!! Nous avons compris la posture 
des professeurs, parce que l’Etat leur doit 
beaucoup d’argent depuis la correction du 
Bac mais cela ne leur donne pas raison à 
vouloir nous sacrifier. » 

Ibrahima Sarr élève, au Moyen secon-
daire : « Nous trainerons toujours des 
lacunes. Je suis d’avis que cette crise 
pouvait se traiter dès le début, mais les 
deux protagonistes ont préféré laisser la 
situation pourrir au détriment des élèves 
que nous sommes. La conséquence en 
est que, pour toujours, nous trainerons 
des lacunes. Je me demande comment 
se fait-il que l’école sénégalaise subisse 

chaque année des mouvements d’hu-
meur qui durent longtemps? Si la qualité 
de l’éducation n’est pas des meilleures, la 
faute n’incombe pas aux élèves que nous 
sommes mais plutôt aux enseignants qui 
refusent de nous enseigner suffisamment. 
Mais, ce n’est pas tout, l’Etat aussi a une 
part de responsabilité et doit respecter 
ses engagements. »

Abdoulaye Diop élève au lycée : « les 
professeurs n’ont aucune considération 
sur nous. Depuis qu’ils ont arrêté les grè-
ves, les professeurs ne nous ont pas re-
mis nos bulletins de composition, ce qui 
n’est pas normal. Ils ont mené un bras 
de fer avec l’Etat mais pas avec nous et 
jusqu’à présent ils ne veulent pas nous 
donner nos bulletins ; c’est anormal. Cela 
atteste qu’ils n’ont aucune considération 
pour nous leurs élèves. Je vous invite à 
interroger tous les autres élèves de notre 
Lycée (Abdoulaye Sadji). Il n’y a pas quel-
qu’un qui a reçu son bulletin et quand on 
leur demande ils nous renvoient à l’admi-
nistration »

Ils ont dit par Ndiaye Oumar 

La COSYDEP, en partenariat avec Enda Graf Sahel et sur finan-
cement du 10ème Fonds Européen de Développement, a mis 
en œuvre un projet sur les organes de gouvernance à Diourbel, 
Kaffrine et Tambacounda. Un modèle de gouvernance inclusif a 
été proposé et testé au niveau des CRCS, CDCS, CLEF, CGE.

Quelques chiffres clé du diagnostic 
• 102 structures enquêtés, seulement 63% d’entre elles dispo  
   sent d’un comité de gestion
• 38,76% des structures enquêtées sont soutenues au moins un  
  partenaire technique ou financier
• 39% disposent d’un budget de fonctionnement des CGE.  
• 26,83% de taux de participation des AnE aux organes de gou  
  vernance du système éducatif

Quelques propositions et recommandations clefs 
1. le démarrage à temps des activités des organes de gestion    
    et le respect de la périodicité des rencontres 
2. la systématisation de l’élaboration de plan d’action budgétisé  
    pour tous les organes 
3. l’élaboration pour chaque membre des organes de gestion   
    d’un cahier de charge précis contrôlé à chaque rencontre 
4. une bonne représentativité des AnE et des collectivités loca      
    les et s’assurer de la qualité de leur participation 
5. La création d’un observatoire de suivi des organes sous la   
    responsabilité de l’IEF 
6. L’élaboration d’un document de planification pour les UCGE   
    et d’une charte de collaboration entre les CGE
7. La mise en place d’un dispositif d’émulation et de motivation  
    des organes de gestion 

Le Comité de gestion d’école (CGE) est 
l’organe clé de gestion de l’école. 
Institué par décret n°2002-652 du 02 juillet 
2002, portant création, organisation et 
fonctionnement des organes de gestion 
du PDEF, le CGE est un cadre fédérateur 
de l’ensemble des interventions au niveau 
de l’école. Son objectif est d’améliorer 
l’accès, la qualité et la gestion de l’édu-
cation à travers la mobilisation et la parti-
cipation de la communauté, des équipes 
pédagogiques, des apprenants, des col-
lectivités locales et des divers partenaires 
pour le développement de l’éducation. La 
mission du CGE est d’élaborer et de met-
tre en œuvre un  plan d’action volontariste 
(PAV). En outre, le CGE sert d’organe de 
prévention, de médiation et de règlement 
des conflits entre les acteurs du système 
éducatif.  

Le  Comité  Local de l’Education et de 
la Formation (CLEF)
Il est  chargé d’élaborer et de mettre en 
œuvre un Plan Local de Développement 
de l’Education (PLDE) intégrant le déve-
loppement de la carte scolaire locale. Le 
CLEF doit aussi impulser et appuyer le 
fonctionnement des CGE des centres de 
développement de la petite enfance, des 
écoles élémentaires, des écoles commu-
nautaires de base, des centres d’alphabé-
tisation et mobiliser les acteurs et parte-
naires autour des programmes et projets 
locaux de développement de l’éducation. 
En outre, il est chargé de mobiliser les 
ressources nécessaires à la réalisation 
des objectifs de développement de l’édu-
cation. Le gouvernement a ainsi établi 
de nouveaux critères d’allocation de res-
sources aux écoles et aux inspections,               

en  supprimant la ligne budgétaire IEF/
école.
Le budget des écoles n’est plus géré par 
les inspections, mais par les comités de 
gestion d’école. 
La nouveauté est l’orientation de l’utili-
sation des fonds sur la performance et la 
qualité de l’éducation. A cet effet, les éco-
les ont signé des contrats de performance 
avec les inspections de l’éducation et de 
la formation (IEF) qui, à leur tour, sont en 
contrat avec les inspections d’académie 
(IA). Mieux, il a été retenu de publier, dans 
le site du Ministère, le montant alloué à 
chacune des 7.200 écoles primaires pu-
bliques sur les ressources internes et ex-
ternes. Par ailleurs et dorénavant, les Ins-
pecteurs d’Académie et les Inspecteurs 
de l’Education et de la Formation seront 
nommés sur appel à candidature. 

Gouvernance du système éducatif : Dispositif de participation des AnE par Elisabeth Massaly

COSYDEP, une plateforme citoyenne multi acteurs de recherche, de plaidoyer, d’analyse des politiques éducatives. Présente dans 
les 14 régions du Sénégal et forte d’une centaine d’organisations. Membre de ANCEFA (Africa Network Campaign on Education For All), 
de GCE (Global Campaign for Education), de la CCONG (Consultation Collective des ONG ) et de GPE (Global Partnership for Education). 


